
PR25.18RAM

Rapport de minorité de la commission du Conseil communal d'Yverdon-
les-Bains

chargée de l'examen du préavis PR25.18PR

concernant

une demande de crédit d'investissement de CHF 100'OOQ.- pour la
végétalîsation de la Place Pestalozzi (plantation d'un arbre majeur) et le
rapport sur le postulât P024.01PO du 1er février 2024 de Madame la
Conseillère communale Ella-Mona Chevalley « Pour une végétalisation
du centre historique d'Yverdon-Ies-Bains»

Monsieur le Président,
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers,

La commission a siégé le 14 juillet 2025.

Elle était composée de Mesdames et Messieurs Marceline MILLIOUD, Rachel RYTZ,
Sinthuja SUBRAMANIAM, Jean-David CHAPUIS, Gildo DALL'AGLIO, Nicola Dl MARCO
(en remplacement de Kevin DELAY), Gian Carlo VALCESCHINI et de la soussignée,
désignée présidente.

La délégation municipale était composée de Mesdames et Messieurs Brenda TUOSTO,
Municipale, Sandro ROSSELET, Chef du Service mobilité, environnement et infrastructure,
Antoine SAUSER, Adjoint du Chef du Service mobilité, environnement et infrastructure,
Lionel GUICHARD, Responsable des espaces verts.

Nous les remercions pour les informations qu'ils nous ont fournies, pour leur présentation
et pour leurs réponses à nos questions.

Toutefois, tant le préavis que les explications données par la délégation municipale n'ont
pas convaincu MM. Jean-David CHAPUIS, Gildo DALL'AGLIO, Nicola Dl MARCO et la
soussignée pour les raisons qui vont être exposées ci-dessous.

En préambule, les rapporteurs minoritaires relèvent qu'ils ont accepté la demande de crédit
d'investissement de CHF 1'400'000.- pour la mise en œuvre de la phase 1 du Plan
Canopée, soit le déploiement d'une densification de l'arborisation du territoire présentée
dans le préavis PR25.19PR.

Ils ne se sont donc pas opposés à la plantation de 775 arbres et de 7'094 arbustes dans les
3 ans à venir, car ils ne nient pas le réchauffement climatique et estiment que la
végétalisation de la Ville d'Yverdon est un moyen de lutter contre les ilots de chaleur.

Cependant, ils sont fermement opposés à la plantation d'un arbre majeur, pour un coût
avoisinant CHF 100'OQO.-, sur l'unique place emblématique, reconnue comme telle par la
Municipalité dans son préavis (p. 2), de la Ville d'Yverdon-les-Bains. Ce n'est pas un arbre
au milieu d'une place qui va résoudre le problème du réchauffement climatique !
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